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        Association Nationale de Retraités 
        Groupe Somme  
    Reconnue d’intérêt général 

N° 74 – Juin 2023 

 
 

EDITORIAL 
 
C’est notre nouveau Président National 

de l’ANR ! 
 

L’Assemblée Générale de l’ANR a eu lieu 
à Carry- le Rouet les 6 et 7 juin derniers. 
Après huit années passées à la tête de 
l’ANR, Félix Vézier a souhaité passer le 
relais. Un nouveau Président vient d’être élu par les membres du Conseil 
d’Administration : François-Xavier LEHMANN. Il est Délégué Régional de 
l’ANR de la région PACA.  
Nous remercions Félix Vézier pour son implication et son dévouement tout au 
long de ses deux mandats.  

A la clôture de l’Assemblée Générale, le Président s’est fixé des orientations 
denses et variées durant son mandat.  
Dernièrement, un virus dormant a détruit les données de gestion des 
adhérents et de la comptabilité dans le centre serveur de notre prestataire 
depuis le 25 février dernier. Cela va nécessiter un immense travail de 
rétablissement des données de la part des bénévoles de l’ANR avec l’aide de 
chacune et chacun de nos adhérents que nous remercions par avance.  

Durant sa mandature, François-Xavier LEHMANN nous a fait savoir son 
souhait de nous faire connaître et rayonner l’ANR autour de nous. 
Nous pensons déjà à 2024 dans notre Groupe SOMME ! De nouveaux 
voyages sont en étude pour votre plaisir. 

Au nom des membres du Comité et de moi-même, je vous souhaite une 
bonne et belle période estivale 2023. 

      Le Président : Guy BOUTHORS 
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ILS ONT REJOINT LE GROUPE SOMME 

Christiane BEDIN, Argœuves 

 
Marie-Hélène DELAPORTE, Longueau 

 
Patrick LEHINGUE, Amiens 

 
Marinette SOULAIROL, Saint-Valéry 

 Bienvenue à ces nouveaux adhérents 

ILS NOUS ONT QUITTES, NE LES OUBLIONS PAS 

Micheline BELPAUME, Ault 

 

Serge LANCEL, Amiens 

 Jean-François BOITEL, Méharicourt 

 

Jacques LECLERCQ, Amiens 

 
Pascal CARON, Amiens 

 

Agathe MERCIER, Amiens 

 Victoire DELHOMEZ, Péronne 

 

Marie-Claire ROGER, Poulainville 

 Louis DEMARQUET, Saleux 

 

François ROUVILLAIN, Amiens 

 
Alphonse FRANCOIS, Amiens 

 

Monique SIMON, Aubigny 

 

 

Nous présentons aux familles l’expression de nos sincères condoléances 

RENOUVELLEMENT DES ADHÉSIONS 2023 

98% d’entre vous ont renouvelé leur adhésion, ce qui permet de pérenniser la vie de notre association, 
d’assurer la défense des retraités et la solidarité envers nos aînés. 
Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à l’ANR. 
Au 30 mai, après des relances faites par mail, par courrier et par téléphone, vingt-deux adhésions n’étaient 
pas encore réglées. 
Nous comptons sur vous. 
Pour tout renseignement éventuel, n’hésitez pas à appeler le 03 22 22 18 29 en laissant votre message, nous 
vous rappellerons le plus vite possible.  
Pour ne pas oublier, vous avez la possibilité : 

Ü D’utiliser le prélèvement (déjà utilisé par 388 adhérents) en nous envoyant un RIB. 
Ü D’utiliser la procédure habituelle en établissant votre chèque au nom de l’ANR 80 et à envoyer sous 

enveloppe affranchie à l’adresse suivante : 

ANR 80 - BP 41618- 80016 AMIENS CEDEX 1 

IMPORTANT 

N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse, de numéro de téléphone, de mail, de 
coordonnées bancaires pour ceux qui sont prélevés afin de mettre à jour nos fichiers. 

Merci de votre compréhension 

LA LETTRE DU SERVICE PUBLIC 

Recevez gratuitement tous les jeudis la lettre des actualités pour les particuliers du Service-Public, site officiel 
de l’Administration Française. 
La lettre de ce site officiel d’information vous donne accès à des fiches pratiques par événement de vie, des 
démarches et outils, d’actualité de vos droits et bien d’autres informations qui concernent les démarches 
administratives. 
Pour vous abonner, suivez le lien ci-dessous et en bas du document inscrivez-vous à « Recevoir la lettre de 
Service Public.fr » qui est hebdomadaire et gratuit 

https://www.service-public.fr 
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RETRAITES DE L’ÉTAT 

Dans le régime des retraites des fonctionnaires de l'État, des magistrats et des militaires : 

Je peux consulter : les documents de retraite, le paiement de ma retraite, la fiscalité de ma retraite, mes 
services et informations, mon changement de situation, ma pension à l’étranger, la reprise d’activité, les 
autres prestations, les autres pensions de l’État, des formulaires et documents, et contacter mon régime de 
retraite. 
Toutes les actualités et informations importantes y figurent 

https://retraitesdeletat.gouv.fr 
Centre de gestion des retraites 
DRFIP de Bretagne (059) 
BP 72102 
35021 RENNES CEDEX 9 
Tél : 09 70 82 33 35 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h00 

PRESENCE VERTE 

Avec une écoute attentive et opérationnelle 7 jours sur 7 et 24h sur 24, la 
téléassistance  de https://www.presenceverte.fr  vous apporte la sécurité 
nécessaire à la tranquillité au quotidien.   

En effet, la téléassistance, cœur de métier de Présence Verte depuis plus de 
30 ans, est un moyen efficace de continuer à vivre normalement malgré les 
situations parfois déstabilisantes que nous pouvons connaitre dans nos 
parcours de vie.  

• Une avancée en âge qui nous rend moins agile… 
• Un éloignement géographique familial inévitable mais quelque peu pesant … 
• L’inquiétude de savoir un parent seul…  
• Une maladie ou un handicap qui requière une aide rapide et permanente… 
• Un salarié qui travaille seul  

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE DU 23 MARS 2023 

L’Assemblée Départementale a eu lieu le 23 mars, en présence de 90 adhérents et invités. 
La réunion s’est tenue au bowling BMB à Amiens. 
Guy Bouthors, Président du Groupe Somme, fait observer une minute de silence pour les personnes décédées 
ou affectées par la perte d’un être cher.  
Avant de passer au rapport moral, il demande l’approbation du compte-rendu de L’AD 2022  Ce compte-rendu 
est accepté à l’unanimité. 

Rapport moral du Président 

Guy remercie l’ensemble des bénévoles du comité et les contrôleurs aux comptes pour le travail accompli tout 
au long de l’année. Il remercie aussi l’ensemble des porteurs de colis. Ceux-ci apportent sourire, échanges et 
regards extérieurs et rappellent les souvenirs professionnels. Pour certains, c’est la seule visite de l’année. 

Les activités proposées sont liées à notre action principale La Solidarité, auprès de nos adhérents.  

En 2022, les membres du Bureau se sont réunis mensuellement et les membres du Comité trois fois. Le site 
ANR80 est consulté régulièrement. Nos trois Flashs-Infos sont une source d’informations départementales de 
plus en plus complète, variée et appréciée.  

Au fil des mois, les effectifs baissent malgré les différents processus que le Groupe développe. La vie 
associative, en général, souffre depuis la COVID. Les explications sont multiples : individualisme, repli sur soi-
même, coût de la cotisation, baisse de revenus etc… 
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L’année 2022 s’est réveillée doucement après la COVID pour les voyages et les sorties. Le Groupe a beaucoup 
de difficultés à retrouver un dynamisme pour les inscriptions aux voyages et sorties. Bien souvent les 
inscriptions sont tardives ou insuffisantes pour maintenir une sortie d’autant que les prestataires sont 
exigeants quant au délai de réponse. Le choix des destinations ne correspond peut-être pas au souhait des 
adhérents.  

Cependant la généalogie, les marches, les visites de la cathédrale sont une réussite. Des adhérents fidèles se 
retrouvent régulièrement et apprécient ce type de rencontre. 

Concernant les finances, elles sont saines et le compte de résultat est positif. 

En conclusion, l’ANR est une belle association « Reconnue d’Intérêt Général » et le Groupe Somme adapte ses 
moyens et ses actions pour répondre aux  attentes. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité 

Rapport d’activités 2022 

Secrétariat : Jocelyne PERSONNE 

Nombre 
d’adhérents 

Nouveaux 
adhérents 

Décès Démissions Radiations Mutations 

1177 29 33 47 1 4 

Le Groupe a enregistré 85 sorties et a perdu 54 adhérents. 
 
Origine des adhésions 2022 

Vieilles 
listes 

Facebook Mutualia B à O Spontanée Conjoint Site 
siège 

Site 80 Salon 
associations 

B à O 
voyages 

2 2 4 7 2 1 1 1 3 6 

Le Groupe est classé 1er sur les 100 départements en ce qui concerne le recouvrement des cotisations grâce aux 
actions menées par Jocelyne et Régis. 
 

Amicale-Vie : Jocelyne PERSONNE 

Amicale-Vie est la Mutuelle de l’ANR, garantie par la CNP. Amicale- Vie est certifiée par l’ORIAS (Organisme 
pour le Registre des Intermédiaires en Assurance) pour la 9ème année consécutive. 
La CNP gère Amicale-Vie depuis le 1er janvier 2022.  
Situation du Groupe pour Amicale Vie du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

Nouvelles adhésions Décès Démission 
3 5 1 

Solidarité : Jean DELHAYE 

5 membres composent la Commission Solidarité. 
Les membres du Comité ont adressé 803 cartes manuscrites pour les vœux et les anniversaires. 
Cartes anniversaires : à partir de 76 ans et +, cartes de vœux : de 79 à 84 ans.  
600 mails ont été expédiés par Jocelyne à des adhérents le jour de leur anniversaire. 
500 Appels téléphoniques ont été passés par Jean pour la fête des personnes âgées de + de 80 ans. 
Colis-cadeaux : 173 offerts à partir de 85 ans et+. 61 porteurs bénévoles sont allés offrir ces cadeaux.  Un 
chèque-cadeau de 15 € a été adressé aux adhérents résidant hors du département.  
Une dizaine de colis, en excédent pour cause de décès, ont été offerts au Secours Populaire d’Amiens. 
Pour information, deux centenaires ont été fêtées en 2022 : Madame Yvonne Caboche en mars et Madame  
Jacqueline Vilacèque en novembre. 

Loisirs et voyages : Michèle MANIDREN 

2022 a vu la reprise d’activités quasi normale. L’activité « marches » a repris sa vitesse de croisière  La marche 
elle-même est enrichie par des visites toujours très intéressantes et que certaines se font sur une journée avec 
repas au restaurant.  
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Une autre activité s’est elle aussi remise sur les rails, il s’agit de la généalogie sous la houlette de Jean-Paul  
Vanhelle. Les sorties d’une journée ont causé des soucis car Le Groupe a dû en annuler par manque de 
participants.  
Cependant, une journée a pu avoir lieu à l’abbaye de Mortemer et à Lyons la forêt.  

Pour les séjours, les Balkans en deux groupes du 14 au 21 juin ou du 16 au 23 juin pour un magnifique voyage 
qui se terminait à Venise. Le séjour dans les Pouilles a été annulé car le petit nombre de participants avait 
considérablement augmenté son coût.  En France, un séjour à Cambo les Bains du 14 au 23 mai a également 
remporté un vif succès ainsi que celui de l’ANVC à Alleyras.  

Les rapports d’activités sont approuvés à l’unanimité. 

Rapport financier : Régis BLOQUEL 

Au 31 décembre 2022, les comptes de trésorerie présentaient un avoir de 49 982,35 € Le compte courant sur 
LBP est de 18 210,47 €, le compte sur livret est de 31 577,63 € et la caisse est de 194,25 €.  
Les produits du Groupe sont de 28 210,47 €. 885 cotisations ont été encaissées dont 334 couples (15 470 €). 
30 % a été reversé au Siège (4 641 €) et 70 % restent au Groupe (10 829 €). La subvention d’exploitation de 
La Poste a été de 9 239 € dont 2 808 € pour le loyer. 

Les dépenses du Groupe sont de 27 516,29 €. Les frais majeurs sont de Solidarité : 5 984,83 €, de location du 
local : 4 603, 88 €, postaux : 3 275,29 € et de gestion : 3 137, 66 €. Les autres frais sont représentés par les 
télécoms, d’éditions, de sorties, d’AG… 

Le Groupe a un excédent de 650, 92 € et le report à nouveau est de 46 709, 51 € 

Rapport de la Commission de Contrôle : Fabienne FLUCKIGER et Daniel LEFEBVRE 

Les contrôleurs aux comptes, en exécution de la mission qui leur a été confiée, présentent leur rapport relatif 
à l’exercice clos le 31 décembre 2022 sur : 

• Le contrôle des comptes annuels du Groupe Somme. 
• Les vérifications spécifiques demandées par les instances nationales. 
• Le contrôle a été exécuté sur toutes les pièces comptables, signées par le Président et le Trésorier du 

Groupe. 
Les contrôleurs certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé. 

Les participants à l’Assemblée Départementale adoptent les comptes 2022 et donnent quitus de sa gestion au 
Trésorier  

Élections des membres du Comité et de la Commission de Contrôle. 

Des membres du Comité renouvellent leur mandat : Annie LEDUC, Jocelyne PERSONNE, Régis BLOQUEL, Marc 
BOLLIER et Gérard DUBUISSEZ. Marcel CAUDRON a été coopté à la réunion de comité de janvier 2023. Bernard 
PAUZET a démissionné le 24 janvier 2023. 
Le Comité est composé de 14 membres et de 2 contrôleurs aux comptes. 

ORIENTATIONS 2023 
Secrétariat :  
L’objectif est de recruter de nouveaux adhérents et d’en limiter les pertes. 
En 2023, un des buts : recouvrer toutes les cotisations, comme en 2022 par lettres, mails et appels 
téléphoniques. 
Trésorerie 
Récolement des cotisations manquantes jusqu’à la fin de l’année. Vigilance dans les dépenses du Groupe. 
Privilégier les envois par mails dans un souci d’économie de frais postaux. 
Solidarité : le Groupe va continuer d’envoyer cartes d’anniversaire, de vœux et de distribuer des colis aux 
aînés. Le Groupe sollicite des visiteurs sociaux pour rendre visite aux personnes âgées et pour porter des colis 
en fin d’année. 
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Loisirs et voyages :  

Continuation des activités « marche « et « généalogie » selon les calendriers qui vous sont fournis dans les 
flashs infos. 2 sorties d’une journée sont encore programmées. Le 4 mai à Saint Quentin et le 6 juillet à Laon. 

Le premier séjour prévu est celui de Port Manech du 21 au 29 mai 2023 avec 40 participants. A l’étranger, un 
premier voyage est envisagé du 21 au 28 juin en Autriche et le second sera au Portugal du 20 au 27 
septembre ou du 27 septembre au 4 octobre. Le Groupe a dû faire 2 groupes pour donner satisfaction à tous 
les demandeurs.  

Amicale-Vie : Jocelyne PERSONNE 

Deux conditions pour adhérer : être âgé de moins de 76 ans et être adhérent à l’ANR. Les collègues nés en 1958 
ne seront plus couverts par la garantie « temporaire » décès de la MG au 31 décembre 2023. Une promotion 
de 3 mois de gratuité a lieu toute l’année. Depuis le 1er janvier 2023, la CNP ne demande plus de questionnaire 
de santé simplifié. 

Questions / réponses avec la salle 

Une personne demande que le Groupe refasse des repas dansants. 
Les représentants des départements des Hauts de France présentent leurs groupes. 

Aucune question n’étant plus posée, Guy BOUTHORS, Président du Groupe Somme, remercie les adhérents 
et les intervenants pour leurs prestations, toujours intéressantes.      

FORMALITÉS APRÈS DÉCÈS 

Contacter un notaire dans les plus brefs délais, pour un règlement dans les 6 mois, afin d’éviter des 
pénalités. 

Prévenir le Centre des Impôts rapidement et transmettre l’acte de décès. 

Clôture de compte ou transfert du compte-joint en compte personnel suivant l’établissement bancaire 

Déclaration de décès aux organismes comme : 
• Le trésorier payeur général (voir le bulletin de pension) 
• La Mutuelle ou la caisse de complémentaire santé 
• La Caisse de retraite 
• La Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

Demande du Capital Décès auprès des organismes souscripteurs 
Demande de pension de réversion auprès de la Caisse de retraites 
Prévenir les différents fournisseurs de gaz, eau, électricité, téléphone, etc… 
Prévenir le ou les organismes de crédit 
Prévenir les assurances diverses  
Si aide-ménagère : prévenir l’organisme 
Si bénéficiaire de l’APA, prévenir le Conseil Départemental qui verse cette aide 
Logement : prévenir le propriétaire ou l’agence de location si le défunt était locataire. 

Envoyer les courriers en lettre recommandée avec accusé de réception. 
Nota : conserver un double de la facture des obsèques ainsi que tous les courriers envoyés  

Prévenir l’ANR et l’Amicale-Vie de l’ANR. 
Contact : siège local au 03 22 22 18 29 ou Jocelyne au 06 82 35 17 30. 
Il existe une fiche «  renseignements personnels » que chacun peut se procurer en contactant le secrétariat 
du Groupe 
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FONDS SOCIAL DE SOLIDARITÉ 

Dans le cadre de sa mission de solidarité, l’ANR s’est dotée d’un fonds social. 

15 000 € sont affectés chaque année à ce fonds social. Il est animé par la responsable de la commission 
« Social Solidarité » du Siège et dispose d’un jury composé de 3 administrateurs qui statuent sur la base 
d’un dossier transmis par le président du groupe concerné. 

Ce fonds social n’a pas vocation à se substituer à des aides existantes ou des dispositifs assurantiels ; 
mais il a pour objectif d'apporter un secours à des adhérents confrontés à un problème financier, dont 
ils ne sont pas responsables, ou victimes de sinistres importants comme l’incendie d’un logement ou une 
catastrophe naturelle. Souvent ces personnes se trouvent complètement démunies avant que les 
services compétents ou les assurances les prennent en charge. 

L'état de catastrophe naturelle est une garantie mise en place par l'État depuis 1982 afin d'indemniser 
les victimes d'événements naturels rares (sécheresse, orage violent, inondation, coulée de boue, 
avalanche, séisme...). Cette garantie est concrètement mise en œuvre par des arrêtés qui déterminent 
les zones et les périodes où se sont produits les dommages mais ces arrêtés demandent du temps. Une 
liste des communes concernées par cet état de fait est consultable sur le site du service-public.fr. 

Informés des difficultés frappant un ou plusieurs de leurs adhérents, les Présidents de groupe devront 
établir un état de la situation de ces adhérents, évaluer l’aide dont ils ont besoin et, si nécessaire, saisir 
la responsable de la commission « Social Solidarité » au siège avec toutes les informations lui permettant 
de statuer. 
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AMICALE-VIE 

        

     AVEC AMICALE–VIE, ENVISAGEZ L’AVENIR AVEC SÉRÉNITÉ. 

 

Jusqu’à 76 ans, Amicale –Vie vous attend !! 

           
 

POUR TOUTE NOUVELLE ADHESION 3 MOIS DE COTISATION OFFERTS 

               
 
Le contrat Amicale Vie est un contrat sur mesure. Le Capital Décès est assuré par la CNP. 

Toute personne adhérente à l’ANR peut souscrire un contrat Amicale-Vie 
Pour les personnes nées en 1957 le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale a 
cessé le 31 décembre 2022 
Pour les personnes nées en 1958, le versement du capital « temporaire » décès de la Mutuelle Générale 
cessera le 31 décembre 2023 
Sachant qu’il y a 1 an de carence jusqu’â l’âge de 70 ans, il est opportun d’adhérer le plus rapidement 
possible 

Jusqu’à 70 ans, il n’y a aucun questionnaire de santé 

La Mutuelle Générale, comme la plupart des mutuelles, cessent le versement du capital « temporaire » décès 
à la fin de l’année civile dès 65 ans. Amicale-Vie peut prendre  le « relais » 

10 niveaux de garantie proposés pour un capital décès de 800 à 8 000€ 

Adhérents Moins de 66 ans Moins de 71 ans Moins de 76 ans 

Capitaux Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

Prime 
annuelle 

Prime 
mensuelle 

800 € 28, 80 2, 40 38, 40 3, 20 56, 40 4, 70 
1 600 € 57,60 4, 80 76, 80 6, 40 113, 40 9, 45 
2 400 € 86, 40 7, 20 115, 20 9, 60 170, 40 14, 20 
3 200 € 115,80 9, 65 154, 20 12, 85 228, 00 19, 00 
4 000 € 151,20 12, 60 199, 80 16, 65 291, 60 24, 30 
4 800 € 190,20 15, 85 247, 80 20, 65 353, 40 29, 45 
5 600 € 226, 20 18, 85 293, 40 24, 45 422, 40 35, 20 
6 400 € 264, 00 22, 00 341, 40 28, 45 488, 40 40, 70 
7 200 € 301, 20 25, 10 387, 60 32, 30 553, 20 46, 10 
8 000 € 339, 00 28, 25 435, 60 36, 30 619, 20 51, 60 

Depuis le 1er janvier 2003, en accord avec les nouvelles dispositions du Code de la Mutualité, un  fonds social 
de solidarité de 20 000€ a été mis en place afin d'attribuer une aide aux adhérents se trouvant dans une 
situation difficile.  Pour ce faire, il faut être adhérent à Amicale Vie depuis au moins 2 ans. Une commission 
examine les dossiers de demande.  

Site national d’Amicale-Vie : www.amicale-vie.fr 

N’oubliez pas de nous signaler tout changement d’adresse que ce soit le vôtre ou celui de vos bénéficiaires. 
Cela évitera de longues recherches lors d’un décès. 

Pour tout renseignement, appelez Jocelyne Personne, Correspondante du Groupe, au 06 82 35 17 30 ou sur 
son adresse mail : jocelyne.personne@orange.fr 
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LE TALENT DE NOS ADHÉRENTS 

 
Bruno (Allassonnière), tu as été élu" l'homme du jour" dans le Courrier Picard grâce à l'écriture d'ouvrages. 
Depuis quand exerces-tu tes talents d’écrivain ? Que racontent tes livres et peux-tu nous en dire plus 

J’ai mes origines en Picardie et en Artois et j’ai fait toutes mes études à Albert avant de devenir ingénieur. Je 
suis entré dans les PTT en 1976 à la Direction Régionale des Télécommunications d’Amiens. Parti en Région 
Parisienne en 1995, j’ai ensuite travaillé à l’étranger comme directeur de filiales jusqu’à ma retraite. Depuis 
2017 j’habite de nouveau à Albert.  
N’étant pas un grand bricoleur je me suis un peu “cherché” pour trouver une occupation. Lorsque j’étais en 
Afrique, je prenais parfois des notes sur les évènements insolites et souvent douloureux qui se déroulaient 
autour de moi. C’est à partir de ces faits que j’ai commencé à rédiger mon premier livre “Né dans les 
coquelicots” qui n’est toujours pas terminé. Entre temps, je me suis lancé dans la rédaction d’un ouvrage sur 
le COBOL car l’informatique a toujours été une passion. Le 2ème livre, sorti fin 2022, est un peu le fait de la 
providence car à la suite du décès de mon cousin j’héritais des archives de son père et me lançais dans la 
rédaction d’un document proche d’un devoir de mémoire.  
J’ai beaucoup d’autres thèmes que j’aimerais développer mais l’écriture est parfois un chemin difficile. Pour 
preuve, ce premier livre qui me demande beaucoup de temps de recherches et de réflexion et que j’aimerais 
tant éditer fin 2024 accompagné d’un album de photos réalisées par un de mes amis. 

Le COBOL est le langage des applications de gestion.  
80% des transactions financières mondiales se font en COBOL. Développé il y a 
plus de 60 ans, les entreprises informatiques manquent actuellement de 
programmeurs pour la maintenance des programmes écrits en COBOL. Ce petit 
livre est à la fois un livre de découverte mais aussi un mémento de ce langage de 
gestion extrêmement puissant. Il est composé de nombreux exercices et 
applications avec corrigés qui peuvent être compilés et fonctionner sur un simple 
PC. Ce livre d’initiation permet d’accéder aux mainframes et aux traitements des 
puissantes applications de gestion écrites en COBOL. 

Lorsque les gens disparaissent, les souvenirs reviennent ! 
Ce livre, écrit à partir des archives familiales, retrace 20 ans de camps de vacances 
organisés par le Directeur du Centre d’apprentissage de Nord Aviation à Méaulte 
dans la Somme. 
Presque une autre époque ! L’aventure commence à la fin de la 2ème Guerre 
Mondiale et se termine après les grèves de mai 1968.  
J’ai essayé de retracer le plus fidèlement possible l’ambiance, la vie de ces années 
d’après-guerre où peu de monde pouvait se permettre des vacances. Grâce à 
Charles, mon oncle, près de 600 apprentis ont séjourné sur les berges de la Loire 
ou dans les maquis de Haute Vienne.  
Ces lieux mêmes étaient sacrés aux yeux de la famille Allassonnière. 

Ces livres sont en vente sur Amazon ou à la Maison de la Presse (80300 Albert).  
Vous pouvez contacter B. Allassonnière par email à cette adresse brunoallassonniere@gmail.com 
 

Propos recueillis par Jocelyne Personne 
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EXPOSITION DES AMIS DE L’ASSOCIATION ARTISTIQUE 
 

Nos amis de l’association artistique de La Poste et d’Orange de Picardie ont exposé leurs œuvres du 26 mai au 
1er juin à la galerie de la Dodane, située dans le quartier pittoresque d’Amiens.  

Visiteurs, promeneurs, amis et famille sont venus nombreux, toujours intéressés par la diversité des œuvres. 

Voici quelques photos des peintures de  nos amis adhérents à l’ANR : Chantal Delamarre (Présidente), Martine 
Sellier, Michel Leroy. 
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Chantal DELAMARRE 

Michel LEROY  

Martine SELLIER 
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LOISIRS & VOYAGES 

Dates des vacances scolaires 2023/2024 Zone B 

Toussaint : du 21 octobre au 6 novembre 2023 Noël : du 23 décembre 2023 au 8 janvier 2024 
Hiver : du 24 février au 11 mars 2024 Printemps : du 20 avril au 6 mai 2024 
Pont de l’Ascension : du 8 mai au 12 mai 2024 Été : du 6 juillet au 2 septembre 2024 

 

Dates Lieu Départ 
Date limite 

d’inscription 
Les Marches Voir tableau ci-dessous   

Jeudi après-midi 
(Mensuel) 

Généalogie 
ANR 219 route d’Abbeville 

Amiens 
Sur place 

S’inscrire directement 
à l’ANR 

Jeudi 6 juillet 2023 Laon (Aisne)  ANNULÉE 

Du 2 au 9 septembre 2023 ANCV – Village Club de         
MORZINE 

(1)(2)(3) Complet 

Du 20/09 au 27/09 et du 
27/09 au 04/10/2023          

2 groupes 
Portugal (1)(2)(3)(4) Complet 

16 novembre 2023 Journée « Beaujolais »         
au BMB 

Sur place 7 novembre 2023 

Avril 2024 Le Maroc  En étude 

18 au 26 mai 2024 Village Club Miléade à 
Carqueiranne (Var) 

 En étude 

Début septembre 2024 
Village Club Miléade à La 
Chapelle des Bois (Doubs) 

ANCV 
 En étude 

Octobre 2024 Andalousie  En étude 
Le prix indicatif est toujours susceptible d’être modifié compte tenu du nombre de participants, de certaines taxes, de la variation du coût du carburant 

(1) Départ Boulevard Faidherbe Amiens (2) Départ du parking de la gare Amiens 2 
(3) Départ d’Abbeville (4)  Départ du parking autoroute A1 à Roye 

Droit à l’image : Lors de séjours ou sorties, les participants sont susceptibles d’être photographiés ou filmés pour les besoins 
du site de l’ANR du groupe Somme http ://www.anr80.fr  et de la diffusion d’albums de voyages, le participant est informé 
qu’il lui revient de signaler, par écrit à l’ANR 80, son opposition éventuelle à cette pratique (avant le départ). 
Les dispositions de la loi RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) nous impose désormais l’autorisation 
des participants à nos Voyages et Sorties de transmettre les coordonnées téléphoniques. En conséquence, chaque 
participant est informé qu’il lui revient de signaler par écrit à l’ANR 80 son opposition éventuelle. 
 

 

La Tour Perret 
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ASSOCIATION NATIONALE DE RETRAITÉS 

Programme des marches-découvertes à travers les communes de la métropole amiénoise 
2ème semestre : 17 juillet au 18 décembre 2023 

Accompagnateur : Marcel CAUDRON (03 60 28 20 00 – 06 25 20 13 87) – caudronmarcel1@gmail.com 

Date Durée Lieux Heure Rendez-vous Observations - Accès 

Lundi 17 juillet 2023 2h Creuse 10h00 Parking à l’orée de la Forêt 
Domaniale 

A partir du village de Creuse, prendre à gauche 
la D169, direction Rumaisnil (GR123)                     

Pas de Bus 

Lundi 21 août 2023 2h Camon 10h00 Stade Lucien Jovelin                        
Chemin des Prêtres 

A partir de la rue Chevalier la barre         
prendre rue Briaux – Bus n° 7 

Lundi 11 septembre 2023 1h + 1h Amiens Dury 14h00 Parking Pépinières des Ets Biolab         
41 avenue Paul Claudel 

A partir du rond-point de l’accès à la rocade sud   
Bus n° 5a ou 5b – Arrêt Les Vergers 

Jeudi 12 octobre  2023 La journée 
Grand-Laviers              

Saint Valéry / Somme 
10h00               
13h00 

Site ornithologique (rue Touvent) 
Restaurant Le Moulin de Boismont 

Route de Saint Valéry / Somme                      
après pont autoroute à gauche pour traverser 

la voie SNCF 

Lundi 13 novembre 2023 1h + 2h Amiens 13h45 Parking Cosserat                                      
rue Maberly par rue de Sully 

Visite Atelier Bouchendhomme et               
Atelier Dessaint                                                                  

Bus Nemo 1 – Arrêt Espace Alliance 

Lundi 18 décembre 2023 2h Salouël 13h45 Mairie de Salouël                                      
rue du 8 mai 1945 

Visite Atelier de la savonnerie                           
Bus n° 11 – Arrêt Mairie 

 Nota : 
• Pas d’inscription nécessaire au préalable 
• Départ impératif à 14h00 
• Circuit en  boucle 
• Prévoir : chaussures de marche, casquette, vêtement imperméable 
• Vaccination recommandée 
• Rappel météo : marche annulée d’office en cas de Vigilance Orange 
• Assurance : par l’adhésion à l’ANR, qui est obligatoire 
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Initiation à la généalogie : « à la recherche de vos ancêtres » 
Les réunions ont lieu en moyenne deux fois par mois dans les locaux de l'ANR 
219 route d’Abbeville. Afin de faciliter vos recherches, selon vos besoins, et la 
disponibilité de notre local, plusieurs dates peuvent être retenues chaque 
mois. 
Ces réunions s'adressent aux débutants en recherches généalogiques comme 
aux généalogistes confirmés qui peuvent nous apporter une aide précieuse 
dans les recherches.  
Ces séances sont gratuites, il suffit d’être à jour de votre cotisation annuelle à 
l’ANR. 
Pour participer à ces réunions, vous pouvez contacter l'ANR par téléphone au 

03 22 22 18 29 ou par mail à l’adresse : anrlpft80@wanadoo.fr ou nous transmettre un bulletin d’inscription 
(en fin de flash) comme pour les sorties. La commission Loisirs Voyages vous contactera.  
Vous hésitez à nous rejoindre, contactez-nous pour assister à une réunion et découvrir notre mode de 
fonctionnement 
Si vous êtes inscrits, les dates des réunions proposées vous seront communiquées par mail ou SMS comme d’habitude. 

Visite des stalles de la Cathédrale d’Amiens 
L’association Les Amis de la Cathédrale d’Amiens nous propose des visites guidées 
des stalles de la cathédrale.  Ces visites commentées, sont organisées les mardis, 
mercredis, jeudis et vendredis à 15h00. Elles sont assurées gratuitement par les 
bénévoles de l’association, durent environ une heure mais elle peut se prolonger un 
peu si vous avez des questions sur l’histoire de la cathédrale. 
Attention le nombre de participants est limité à 10 par session afin que nous 
puissions profiter au mieux des commentaires. 
Les horaires, généralement 15h, peuvent varier s’il y a des événements religieux 
(visites interdites pendant les offices) 
Si vous souhaitez participer à cette visite, remplissez un bulletin 

en fin de flash (comme pour une sortie) ou envoyez un mail en précisant le nombre de 
personnes présentes et vos souhaits pour les dates. La Commission Voyages vous 
contactera pour valider votre réservation 
Si vous le souhaitez, à la fin de la prestation, vous pouvez donner un pourboire aux 
guides, sachant que l’argent récolté est intégralement reversé à l’association qui finance 
diverses restaurations dans la cathédrale. 
 

Ce que nous prévoyons pour vous en 2024 
Un voyage de découverte du sud marocain : 

- Route vers Ouarzazate par le col de Tizi n’Tichka, visite du ksar d’Aït-Ben-Haddou, de la résidence des 
Glaouis à Taourirt. 

- Route des oasis : Agdz, visite de Zagora au pied de l’Atlas, Alnif et Tazzarine. 
- Journée dans le désert en jeep climatisée : visite de l’oasis de Merzouga, village de Khamlia, visite des 

mines de pierre de galène, d’une carrière de fossiles. Direction les dunes de l’Erg Chebbi, à dos de 
chameaux ou en jeeps : goûter, dîner, nuit et petit déjeuner sous tentes dans le désert. 

- Route vers TInghir, visite des gorges du Todra, puis vers Ouarzazate par la vallée du Dadès et la vallée 
des Roses. 

- Retour à Marrakech et visite de la ville. 
L’Andalousie : 

- Découverte de Grenade : quartier gitan, l’Alhambra, les jardins du Généralife, sierra Nevada, quartier 
de l’Albaicin. 

- Visite de Cordoue : moulin à huile et mosquée cathédrale. 
- Visite de Séville : tour panoramique, parc Maria Luisa, la cathédrale, l’Alcazar, la Giralda, le quartier 

Santa Cruz, Real Alcazar et jardins royaux. 
- Visite de Cadix des salines Estero Natural 
- Visite de Jerez de la Frontera : centre historique, école équestre de Jerez, visite d’une bodega 
- Visite de Ronda et d’une Ganaderia  
- Visite de Marbella et de Malaga 
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Informations concernant les sorties et voyages 
 

IMPORTANT : les inscriptions aux voyages ne seront effectives que si l’adhérent est à jour de sa cotisation. 
 

La réservation est prise en compte lorsque le paiement est joint à la demande ; Envoyer un chèque par sortie 
Le plus souvent, nos visites sont guidées. Le déjeuner est compris dans le prix demandé dans la plupart des cas. 
Pour les « non adhérents », remplir la partie en bas du bulletin d’inscription. En retour une demande d’adhésion sera 
transmise. Cette adhésion est obligatoire afin que chaque participant soit assuré. 
Les inscriptions seront classées selon les critères habituels :  
 1- Nouveaux adhérents pour leur première demande 
 2- Adhérents refusés à une des sorties précédentes 
 3- Adhérents classés dans l’ordre de postage des réponses (cachet de La Poste faisant foi) 
En cas de liste d’attente, vous en serez informés au plus tard 1 semaine après la clôture des inscriptions. 
Une confirmation de participation vous sera envoyée 2 semaines au plus tard avant la sortie. 
En cas de désistement, si celui-ci intervient 15 jours avant la date de la sortie d’1 journée, votre chèque sera détruit ou vous 
sera retourné, au-delà de cette date, vous nous proposerez un remplaçant, sinon la sortie ne pourra être remboursée. 
Sortie d’une journée : c’est l’assurance du transporteur qui intervient - l’ANR n’a pas d’assurance rapatriement pour ce type 
d’activité. 
Voyage de plus d’une journée : c’est l’assurance du voyagiste qui intervient. 
Transport personnel : le véhicule et son conducteur sont couverts par l’assurance du conducteur.  
La responsabilité civile de l’ANR n’est pas engagée.  
L’ANR ne doit pas organiser ou vendre des voyages ou séjours touristiques soumis à la loi 92-645 du 13 juillet 1992 et du décret 
94-490 du 15 juin 1994. C’est la raison pour laquelle nous négocions avec des voyagistes. 
- Vous pouvez nous joindre au téléphone : 03.22.22.18.29 
- Permanence de la section Loisirs-Voyages ; le mardi de 10h à 12h.  
- Pour nous rendre visite à la permanence : Pont de la distillerie - 219 route d’Abbeville à Amiens (arrêt de bus « Sully »). 
En aucun cas vous ne devez envoyer du courrier à cette adresse mais à l’adresse citée en 1ère page et en-tête de chaque bulletin 
d’inscription. 
 

 BULLETIN d’INSCRIPTION et de REGLEMENT 

Association Nationale de Retraités – Groupe Somme –BP 41618 – 80016 AMIENS CEDEX 1 

Nom de la sortie : --------------------- Date : --------- 

Nom : -------------------- Prénom : ---------- 

Adresse :  
Code Postal : ---------------- Ville : ----------- 
N° de téléphone : 
--------------------------- 

N° de portable : 
------------------------- Adresse mail : --------------------------------- 

RÉGLEMENT INSCRIPTION : 
Je règle le montant de l’inscription :                           
---------------€ X ----- personnes = ----------------- € MODE DE RÉGLEMENT : 

 

� Chèque Bancaire n° 
-------------------------------------- 
� Chèques vacances n° 

Non libellés 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 
--------------------------------------- 

En cas de nuitée : � Choix d’une chambre seule :     oui       non 
� Ou chambre partagée avec : --------------- 

Lieu du point de départ 
(Lieu à cocher) 

� Amiens Faidherbe 
� Amiens 2 
� Abbeville 

� Roye 
� Rivery 
�  

RÉGLEMENT ÉCHÉANCIER : Je règle le montant de l’échéance :                            
-------------- € X ------ personnes = ---------------- € 

Pour les personnes non adhérentes, merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les noms, prénoms, adresses, 
téléphones, mails, date et lieu de naissance : --------------------------------------------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------nous vous contacterons. 

 
 


